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PRÉAMBULE

Le présent document a été réalisé au titre de la mission d’appui aux pouvoirs publics confiée à l’Ineris, 
en vertu des dispositions de l’article R131-36 du Code de l’environnement.

La responsabilité de l'Ineris ne peut pas être engagée, directement ou indirectement, du fait 
d’inexactitudes, d’omissions ou d’erreurs ou tous faits équivalents relatifs aux informations utilisées. 

L’exactitude de ce document doit être appréciée en fonction des connaissances disponibles et objectives 
et, le cas échéant, de la réglementation en vigueur à la date d’établissement du document. Par 
conséquent, l’Ineris ne peut pas être tenu responsable en raison de l’évolution de ces éléments 
postérieurement à cette date. La mission ne comporte aucune obligation pour l’Ineris d’actualiser ce 
document après cette date.

Au vu des missions qui lui incombent, l'Ineris, n’est pas décideur. Les avis, recommandations, 
préconisations ou équivalent qui seraient proposés par l’Ineris dans le cadre des missions qui lui sont 
confiées, ont uniquement pour objectif de conseiller le décideur dans sa prise de décision. Par 
conséquent, la responsabilité de l'Ineris ne peut pas se substituer à celle du décideur qui est donc 
notamment seul responsable des interprétations qu’il pourrait réaliser sur la base de ce document.  
L'Ineris, agissant en qualité de mandataire de la direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
du ministère en charge de l'environnement, est responsable de l'établissement des valeurs seuils de 
toxicité aiguë françaises (VSTAF) en suivant la méthodologie nationale en vigueur. Néanmoins, sa 
responsabilité ne s'étend pas à la manière dont ce seuil est ensuite appliqué. L’Etat reste responsable 
en sa qualité de gestionnaire du risque vis-à-vis de toute entité ou personne externe.

Tout destinataire du document utilisera les résultats qui y sont inclus intégralement ou sinon de manière 
objective. L’utilisation du document sous forme d'extraits ou de notes de synthèse s’effectuera également 
sous la seule et entière responsabilité de ce destinataire. Il en est de même pour toute autre modification 
qui y serait apportée. L'Ineris dégage également toute responsabilité pour chaque utilisation du 
document en dehors de l’objet de la mission. 

Nom de la Direction en charge du rapport : DIRECTION MILIEUX ET IMPACTS SUR LE VIVANT

Rédaction : TROISE Adrien

Vérification : ANDRES SANDRINE; COPIN STEPHANIE

Approbation : MORIN ANNE - le 08/12/2025
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Résumé
Dans le cadre de la prévention des risques liés à des émissions accidentelles dans l'atmosphère de 
substances chimiques dangereuses, les gestionnaires de risques souhaitent disposer de seuils de 
toxicité aiguë qui seront le plus souvent utilisés associés à des scénarios d'accidents pour des études 
de dangers et pour l'élaboration de plans d'urgence.

Les définitions de ces seuils de toxicité ont été actées le 20 août 2003, entre les représentants de 
l’Administration, de l’Ineris et de l’Industrie Chimique et sont reprises dans la méthodologie révisée de 
décembre 2007.

Dans ce contexte, le groupe d’experts propose des seuils des effets létaux significatifs" (SELS), des 
"seuils des premiers effets létaux" (SPEL), des "seuils des effets irréversibles" (SEI), des "seuils 
des effets réversibles" (SER) et un "seuil de perception" (SP).

Pour citer ce document, utilisez la référence ci-après : 
Institut national de l’environnement industriel et des risques, , Verneuil-en-Halatte : Ineris - 230566 - 
v1.0, 08/12/2025.

Mots-clés : 
Valeurs seuil de toxicité aiguë françaises ; VSTAF ; Silicate de méthyle ; CAS 681-84-5

Validation du rapport :
Ce rapport de synthèse a été établi par l’Ineris à la suite de l’examen par le groupe d’experts 
toxicologues d’un rapport détaillé pour l’établissement de VSTAF soumis par un opérateur privé.

Le tableau suivant présente les différentes étapes du processus d’examen par le groupe d’experts 
toxicologues piloté par l’Ineris : 

Soumission de la version projet du rapport « Proposition du 
rapport de valeurs de toxicité aiguë françaises (VSTAF) pour 
le silicate de méthyle (Elkem Silicones France) » aux experts 
par voie électronique

4 novembre 2024

Examen(s) par les experts
29 novembre 2024

24 mars 2025
11 septembre 2025

Soumission de la version finale aux experts par voie 
électronique du rapport « Proposition du rapport de valeurs 
de toxicité aiguë françaises (VSTAF) pour le silicate de 
méthyle (Elkem Silicones France) » (cf. annexe 2)

10 octobre 2025

Rapport de synthèse de l’Ineris finalisé rapportant les 
VSTAF retenues par le groupe d’experts toxicologues 4 décembre 2025

La liste des experts toxicologues ayant participé à l’examen du rapport détaillé de seuils de toxicité 
aiguë du silicate de méthyle est présentée en annexe 1.
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1 Valeurs seuils de toxicité aiguë françaises (VSTAF)
Dans le cadre de la prévention des risques liés à des émissions accidentelles dans l'atmosphère de 
substances chimiques dangereuses, les gestionnaires de risques souhaitent disposer de seuils de 
toxicité aiguë qui seront le plus souvent utilisés associés à des scénarios d'accidents pour des études 
de dangers et pour l'élaboration de plans d'urgence.

Les définitions de ces seuils de toxicité ont été actées le 20 août 2003, entre les représentants de 
l’Administration, de l’Ineris et de l’Industrie Chimique et sont reprises dans la méthodologie révisée de 
décembre 2007.

Dans ce contexte, l’Ineris agit au nom et pour le compte du ministère en charge de L’Environnement 
pour la détermination des seuils des effets létaux significatifs" (SELS), des "seuils des premiers 
effets létaux" (SPEL), des "seuils des effets irréversibles" (SEI), des "seuils des effets 
réversibles" (SER) et du "seuil de perception" (SP), selon le mandat de la Direction Générale de la 
Prévention des Risques (DGPR) en date du 26 septembre 2023. La DGPR a validé le choix du silicate 
de méthyle pour l’établissement de VSTAF le 04/11/2024.

L’objet du présent rapport est la présentation des seuils de toxicité aiguë retenus par le groupe d’experts 
toxicologues (issus du domaine public et privé, cf. annexe 1) piloté par l’Ineris, sur la base d’une 
proposition de Elkem Silicones France, et validés par l’Ineris. Le rapport détaillé de Elkem Silicones 
France comprenant les VSTAF retenues par le groupe d’experts est en annexe 2.

Des données sur le triméthoxysilane, un analogue du silicate de méthyle, ont été utilisées pour 
déterminer la valeur n (pour l’extrapolation d’après la Loi de Haber).

 Seuils des effets létaux significatifs

SELS
Temps (min)

mg.m-3 ppm
1* 3465 547

10 706 112

20 438 69

30 331 52

60 205 32

120 127 20

240 79 12

480 49 8

_____________________________

* D’un point de vue toxicologique, il n'est pas pertinent de déterminer de valeur seuil pour un effet donné (létal, 
irréversible ou réversible) pour des durées d'exposition inférieures à 10 minutes. Ceci s’explique en raison de la 
physiologie respiratoire et les apnées réflexes mis en jeu en cas d'exposition à des substances irritantes par 
inhalation.

Ainsi, la valeur du seuil de toxicité aiguë pour une exposition d’une minute est purement une donnée mathématique 
calculée sans réelle valeur toxicologique.
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 Seuils des premiers effets létaux

SPEL
Temps (min)

mg.m-3 ppm
1* 2853 451

10 582 92

20 360 57

30 272 43

60 169 27

120 104 17

240 65 10

480 32 5

 Seuils des effets irréversibles

SEIc**
Temps (min)

mg.m-3 ppm
1* 317 50

10 65 10

20 40 6,3

30 30 4,8

60 19 3,0

120 12 1,8

240 7,2 1,1

480 4,5 0,7

** SEIc : seuils des effets irréversibles calculatoires

_____________________________

* D’un point de vue toxicologique, il n'est pas pertinent de déterminer de valeur seuil pour un effet donné (létal, 
irréversible ou réversible) pour des durées d'exposition inférieures à 10 minutes. Ceci s’explique en raison de la 
physiologie respiratoire et les apnées réflexes mis en jeu en cas d'exposition à des substances irritantes par 
inhalation.

Ainsi, la valeur du seuil de toxicité aiguë pour une exposition d’une minute est purement une donnée mathématique 
calculée sans réelle valeur toxicologique.
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 Seuils des effets réversibles
Pas de valeurs proposées sur la base des données disponibles.

 Seuil de perception
Le silicate de méthyle a une odeur d’ester mais aucun seuil de perception n’a été déterminé (NRC 
2012).

Graphique récapitulatif des seuils de toxicité aiguë du silicate de méthyle
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2 ANNEXES

Repère Désignation Nombre de 
pages

Annexe 1 Composition du groupe d’experts toxicologues de l’Ineris 1

Annexe 2 Proposition du rapport de valeurs de toxicité aiguë françaises 
(VSTAF) pour le silicate de méthyle (Elkem Silicones France) 50
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Annexe 1
Composition du groupe d’experts toxicologues de l’Ineris 

Nom Prénom

BRAGENÇA Coralie

COINTOT Marie-Laure

FORLINI Carole

GAOU Isabelle

MONTEIL Christelle

MULLOT Jean-Ulrich

L’ensemble des experts cités dans le tableau ci-dessus sont tous parvenus à un accord unanime sur 
le rapport détaillé et les valeurs seuils.
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Annexe 2
Proposition du rapport de valeurs de toxicité aiguë françaises (VSTAF) pour le silicate de 

méthyle (Elkem Silicones France)
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